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Lôordre du jour ®tait le suivant :  

 
 
 

Informations  :  
-  Ligne SNCF  : courrier du Président de la SNCF -  Guillaume PEPY  

-  Conseil Sup®rieur de lôAudiovisuel : information  
-  Subventions  : attribution à la Commune  
 
 

Délibérations  :  

Séance du 29 novembre 2013  : approbation du compte - rendu  
 

ADMINISTRATION GENERALE  
1)  Limites des cantons du Département de la Lozère  : demande de réexamen  

2) Clinique Mutualiste du Gévaudan  : motion de soutien au vu de la situation actuelle  
3) Clinique Mutualiste du Gévaudan  : report de loyers  
SECURITE  

4)  Territoire ¨ risque important dôinondation (TRI) : présentation et approbation  
 

SANTE  
5) Soutien à la promotion de la santé sur le territoire  lozérien  : motion  

 
EAU  
6)  Bassin versant du Lot Amont  : projet de sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux 

(SAGE)  
 

CULTURE  
7) Extension de la bibliothèque et création de la Médiathèque  : avenant n°1 au contrat de 
ma´trise dôîuvre 

 
TRAVAUX  

8) Espace Mercier  : avenant n° 2 au contrat de  Ma´trise dôîuvre 
 
FINANCES  

9) Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux 2014 : demande dôattribution 
 

URBANISME  
10 à 12) Cessions foncières  : transferts amiables de propriété  
 

Question supplémentaire  
13) Espace Jeunes  : Dénomination  

 
 
 

 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 31 JANVIER 2014   

à 18 HEURES  
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CONSEIL MUNICIPAL DU 31 JANVIER 2014  

 
 
 

 
Lôan deux mille quatorze, le vendredi trente et un janvier ¨ dix-huit heures, le 

Conseil Municipal, dûment convoqué, suivant avis individuel, en date du vingt et 
un janvier et affichage du m°me jour, sôest r®uni dans la salle ordinaire de ses 
séances, sous  la présidence de Monsieur Jean ROUJON, Maire.  

 
Étaient présents  (21)  : Jean ROUJON ï Claude CAUSSE ï Jean-François 

DELOUSTAL ï Daniel BASTIDE ï Magalie VIDAL ï Jacqueline ORLOWSKI ï 
Adjoints ï Henri DAUDÉ ï Samira MESKINI ï Jeannine MAMET ï Conseillers 
Municipaux Délégués ï Marie -Noëlle MAGNE -  Henri CORBIERE ï Dominique AKA ï 

Véronique JOUVE ï Alain NURIT ï Sophie FOISY -  Laurent MALLET ï Elisabeth 
ACHET ï André GIRAL ï Elisabeth MATHIEU ï Jean-Paul BELOT ï Amélie 

CHAUDESAIGUES.  
  
Absents excusés (5)  : Jean -Paul GIRAL ï Béatrice MEISSONNIER ï Henri 

PODEVIGNE ï Jean-Paul CHEDANNE ï Pierre BRUEL.  
 

Excusés ayant donné pouvoir (3)  : Huguette NURIT (pouvoir à Magalie VIDAL) 
ï Jean-Pierre JACQUES (pouvoir à Jean ROUJON) ï Bernard DURAND (pouvoir à 
Jean-Paul BEL OT).  

 
Monsieur Jean -Franois DELOUSTAL a ®t® ®lu secr®taire, fonction quôil a accept®e. 
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INFORMATIONS  
 

Monsieur le Maire ouvre la s®ance et pr®cise quôun prochain conseil sera programm® avant 
les ®lections ; il rappelle que les Elus ont reu mandat des ®lecteurs jusquôaux prochaines 

®lections et que nous devons donc rester mobilis®s jusquô¨ cette ®ch®ance.  
 

Il félicite Monsieur Daniel BASTIDE et Madame Angélique MICHEL pour la naissance de 
VICTOIRE, leur petite fille et tous les conseillers municipaux sôassocient ¨ ces f®licitations 
 

 
Ligne SNCF  : courrier du Président de la SNCF -  Guillaume PEPY  

Les lignes  sont toujours en suspens et les décisions successives sont souvent 
contradictoires ; nous pouvons constater que le service se réduit sans cesse. Il est clair que 
les services publics souffrent dans le monde rural. Le Conseil Général propose une 

assistance  technique Loz¯re Ing®nierie qui sera une cellule dôaccompagnement pour les 
dossiers ; à cet égard le Conseil Municipal se prononcera dans la prochaine séance sur son 

adhésion. Le monde rural subit la suppression de nombreux services publics ou leurs 
dimin utions dôeffectifs, DGFIP, gendarmerie, DDT, ®ducation. Le combat pour leurs 
maintiens dépasse les clivages politiques.  

En ce qui concerne le parking devant la gare, une convention de gestion sera attribuée à la 
commune par la SNCF propriétaire du site. De  m°me deux dotations de 3.000ú en 2014 et 

2015 en tickets de train seront attribu®es ¨ la commune ¨ lôusage des marvejolais. 
 
Conseil Sup®rieur de lôAudiovisuel : information  

Monsieur le Maire donne lecture dôun courrier du CSA indiquant lôextension de la TNT en 
Lozère, concernant les chaînes accessibles.  

 
Subventions  : attribution à la Commune  
Monsieur le Maire indique que lôAgence R®gionale de Sant® a attribu® 300 000,06 ú pour 

les travaux de réhabilitation de la Résidence Jean -Baptiste Ray.  
 

Informations  diverses  
-  Monsieur le Maire indique que lôinauguration de lôunit® technique communale aura lieu sur 
site le 7 février 2014 à 16h30 à laquelle sont invités les Elus, le Personnel Communal, les 

entreprises. Cette inauguration en période électorale ne pose pas de problème 
juridiquement.  

 
-  Sécurité publique  
Monsieur le Maire indique les chiffres de la sécurité à MARVEJOLS, fournis par le Capitaine 

DELTIL, Commandant la Communauté de Brigades. Monsieur le Maire précise que le 
Commandant de brigades a changé le fonctionnement des services, ce qui se traduit par 

ses r®sultats meilleurs en mati¯re dôincivilit®s et de d®linquance et par un appui renforc® de 
la justice.  
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-  Chiffres du recensement de la population  
 
Commune de Marvejols  

 

 2008  2013  (prévisions 2011)  

Population Municipale  5 011  4 992  

Population comptée à part  313  337  

Population totale  5 324  5 329  

 
Canton  de Marvejols  
 

 2008  2013  (prévisions 2011)  

Population Municipale  7 766  7 809  

Population comptée à part  409  466  

Population totale  8 175  8 275  
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Monsieur le Maire indique que la population est stable, de même pour la population 
cantonale. Il faut prendre en compte que les personnes vivent, travaillent et consomment à 

MARVEJOLS.    
Madame ACHET indique que la population a diminué.  

Monsieur CAUSSE signale que la population est similaire entre 2008 et 2013.  
Madame ACHET pr®cise quôil y a de plus en plus de logements vacants. 

Monsieur le Maire souligne que ces logements vacants sont le fruit dôune d®gradation de la 
qualité de lôhabitat (insalubrit®), il faut tenir compte des financements des particuliers 
nécessaires pour réhabiliter.  

Monsieur GIRAL rappelle que MARVEJOLS nôa pas de possibilit® pour construire, il nôy a pas 
de terrains disponibles donc les personnes vont ¨ lôextérieur, en périphérie.  

Monsieur le Maire indique quôil y a des projets immobiliers en p®riph®rie mais ces 
programmes sont très onéreux et il y a peu de preneurs. Il faut dénoncer les durées de 
prêts qui avoisinent 30 ans et parfois plus.  

Monsieur GIRAL sou ligne quôil faut rapprocher le co¾t de lôimmobilier par rapport aux 
salaires.  

Monsieur le Maire rappelle quôil ne sôagit pas dôune situation purement marvejolaise mais 
nationale.  
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

COMMUNE  2008  2013  (prévisions 2011)  

ANTRENAS  Population Municipale  : 312  
Population comptée à part  : 10  

Population totale  : 322  

Population Municipale  : 333  
Population comptée à part  : 15  

Population totale  : 348  

LE BUISSON  Population Municipale  : 211  

Population comptée à part  : 12  
Population totale  : 223  

Population Municipale  : 231  

Population comptée à part  : 9  
Population totale  : 240  

GABRIAS  Population Municipale  : 131  
Population comptée à part  : 4  
Population totale  : 135  

Population Municipale  : 143  
Population comptée à part  : 12  
Population totale  : 155  

GREZES  Population Municipale  : 236  
Population comptée à part  : 10  

Population totale  : 246  

Population Municipale  : 207  
Population comptée à part  : 7  

Population totale  : 214  

MONTRODAT  Population Municipale  : 1 169  

Population comptée à part  : 37  
Population totale  :  1 206  

Population Municipale  : 1 191  

Population comptée à part  : 66  
Population totale  : 1 257  

MARVEJOLS  Population Municipale  : 5 011  
Population comptée à part  : 313  

Population totale  : 5 324  

Population Municipale  : 4 992  
Population comptée à part  : 337  

Population totale  : 5329  

PALHERS  Population Municipale  : 201  

Population comptée à part  : 7  
Population totale  : 208  

Population Municipale  : 201  

Population comptée à part  : 5  
Population totale  : 206  

RECOULES DE 
FUMAS  

Population Municipale  : 95  
Population c omptée à part  : 1  
Population totale  : 96  

Population Municipale  : 95  
Population comptée à part  : 1  
Population totale  : 96  

SAINT BONNET 
DE CHIRAC  

Population Municipale  : 54  
Population comptée à part  : 2  

Population totale  : 56  

Population Municipale  : 63  
Population comptée à part  : 2  

Population totale  : 65  

SAINT LAURENT 

DE MURET  

Population Municipale  : 170  

Population comptée à part  : 8  
Population totale  : 178  

Population Municipale  : 181  

Population comptée à part  : 3  
Population totale  : 184  

SAINT LEGER DE  
PEYRE  

Population Municipale  : 176  
Population comptée à part  : 5  

Population totale  : 181  

Population Municipale  : 172  
Population comptée à part  : 9  

Population totale  : 181  
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DELIBERATIONS  
 

 
ADMINISTRATION GENERALE  

 
1 ) Limites des cantons du Département de la Lozère  : demande de réexamen  

Monsieur le Maire indique que deux cartes ont été distribuées, une présentant le projet de 
red®coupage cantonal et lôautre avec les communaut®s de communes. La r®forme 
adoptée par le Parlement prévoit que les conseillers départementaux seront élus au 

scrutin binominal. Une consultation auprès du Conseil Général doit avoir lieu dans les six 
semaines après la transmission du projet de redécoupage. Il ajoute que la suppress ion de 

chefs - lieux de cantons va avoir une incidence financière sur la DGF de ces communes.  
 
Monsieur DELOUSTAL signale que cette  réforme dépasse tous les clivages politiques vu 

que m°me la CORREZE a vot® contre. Cette r®forme va entra´ner lô®clatement du bassin 
de vie sans aucun respect pour sa réalité territoriale. Nous pouvons nous interroger sur 

lôavenir du bic®phalisme. Lorsquôil ®tait attach® parlementaire, il avait travaill® sur le 
d®coupage cantonal, cela nôa rien ¨ voir avec ce qui est propos® aujourdôhui et sans 
aucune mesure avec la r®alit® du terrain, côest une parfaite incoh®rence territoriale. Pour 

exemple, la Communauté de Communes du Gévaudan sera partagée sur trois cantons.  
Monsieur GIRAL souligne quôil y a trop dôempilements de collectivités : communes, 

communaut® de communes, conseil g®n®ral, côest du g©chis. Il d®clare que MARVEJOLS 
est un territoire bien ancr® ¨ droite, comme dôautres secteurs bien ancr®s ¨ gauche. Il se 
demande si le conseil général a une utilité ? Il y a des économies à faire !  

Monsieur DELOUSTAL rappelle quôil y avait une projet dôarticulation Conseil R®gional et 
Conseil G®n®ral et quôil y ®tait favorable. 

Monsieur CAUSSE fait remarquer quôil y a des diff®rences entre les zones rurales et les 
zones urbaines et que le c onseil général a son importance dans le monde rural.  
Monsieur GIRAL r®it¯re son ®tonnement concernant toutes ses structures qui sôempilent. 

Monsieur le Maire partage lôavis de Monsieur GIRAL, il y a une structure de trop. Monsieur 
le Préfet a fait le repro che aux Elus Loz®riens quôils nôaient pas constitu®s des 

communaut®s de communes plus grandes. Il est plus facile dôadministrer des services 
centralisés comme une Préfecture que de faire de la gestion de collectivités regroupées ; 
nous subissons les vision s qui ®manent de Paris.  LôEtat nous rappelle sans cesse quôil faut 

que les collectivit®s fassent des ®conomies mais lôEtat emprunte pour payer son 
fonctionnement, cela serait - il toléré pour les collectivités ? Donc que celui qui donne des 

leçons que ce so it de gauche ou de droite, balaye déjà devant sa porte.  
Monsieur AKA se demande ¨ qui profite cette d®cision de d®coupage puisquôil y a une 
majorité qui est contre.  

Monsieur le Maire précise quôil y a deux personnes ç ¨ la manîuvre è le S®nateur et le 
Préf et ».  

 

Avis du Conseil Municipal sur le projet de décret délimitant les nouveaux cantons 

du Département de la Lozère  

 
× Lôarticle L.3113-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les 

modifications des limites territoriales du Canton, le s créations et les suppressions de 
cantons et le transfert du siège de leur chef - lieu sont décidées par décret en Conseil 

dôEtat apr¯s consultation du Conseil G®n®ral qui se prononce dans un d®lai de 6 semaines 
à compter de sa saisine.  
× Monsieur le Préfet  a présenté devant le Conseil Général le 20 décembre 2013, le 

remodelage de la Carte Cantonale du Département de la Lozère  ; le projet de décret a été 
remis officiellement au Président du Conseil Général le 17 décembre 2013 avec la carte 

des nouveaux et de s anciens cantons, le tableau récapitulatif des communes composant 
les nouveaux cantons et le récapitulatif des populations locales.  
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Nouveau canton  : Marvejols  

(Antrenas ï Saint Léger de Peyre ï Recoules de Fumas ï Ribennes ï Lachamp ï Servières  
ï Marvejols)  

7 communes ï 137 km² -  6167  habitants ï nous étions 8275 habitants  
  

× Le canton de Marvejols et ses 11 communes sont explosées sur 3 cantons  :  
-  Marvejols avec Saint Léger de Peyre, Antrenas et Recoules de Fumas (4)  
-  Aumont avec Saint Laur ent de Muret et le Buisson (2)  

-  et Chirac avec Gabrias, Grèzes, Palhers, Montrodat et Saint Bonnet de Chirac (5)  
 

× LôAssembl®e D®partementale sôest prononc®e le 27 janvier 2014 en rejetant le projet 
présenté  

-  1 abstention (Monsieur Gaudry ï Sainte Enimi e)  
-  1 nôa pas pris part au vote (Monsieur Bertrand ï Meyrueis)  
Rappel  :  

 -  Passer de 25 cantons à 13 cantons              Réduction du nombre de cantons  
 -  Passer de 25 conseillers généraux  à  26 conseillers généraux              scrutin 

binominal ï Chili  pendant un an en expérimentation.  
× Le 17 janvier 2014, toutes les communes du canton de Marvejols ont été saisies pour 
connaître la position du Conseil Municipal et ont émis un avis défavorable et le rejet du 

projet de redécoupage.  
A ce jour ont délib éré  les Communes de  :  

-  Saint Léger de Peyre le 12/01  
-  Montrodat le 15/01  
-  Antrenas le 16/01  

-  Palhers le 17/01  
-  Saint Laurent de Muret le 21/01  

-  Grèzes le 22/01  
-  Gabrias le 24/01  

-  Marvejols le 31/01  
 
Les Communes de  :  

-  Saint Bonnet de Chirac  
-  Recoules de Fumas  

-  Le Buisson  
vont délibérer prochainement . 
 

Le 31 janvier 2014, il a ®t® adopt® une motion vot® ¨ lôunanimit® par le Conseil G®n®ral 
de la Lozère  

Egalement, ce jour, Lors du Conseil Municipal, un rappel a été fait avec deux cartes 
représentan t les anciens et les nouveaux cantons et les nouveaux cantons et les 
communautés de communes. Une délibération a été votée. (Ci - joint la délibération du 

Conseil Municipal de Marvejols)  
 

Les arguments  :  
-  Lôopportunit® ¨ quelques semaines des Municipales :  annoncer une réforme des 
Collectivit®s locales est soit un paradoxe soit un ®cran de fum®e pendant que lô®conomie 

et le chômage se dégradent é 
-  le mode de scrutin  : binominal paritaire édu jamais vu  !  

-  le red®coupage qui tient plus de lôesprit de g®om®trie et cher à la technocratie 
parisienne que de notre histoire et nos pratiques.  
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Les observations  :  

-  Non prise en compte de la notion de bassin de vie entre les 13 communes et les 11 
communes du canton.  

-  Non prise en compte des habitudes quotidiennes, des habitants (habitudes scolaires, 
sanitaires, médico -sociales, artisanales et commercialesé) 

-  Non prise en compte d es communes limitrophes immédiatement de Marvejols (Palhers 
et Montrodat).  
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